
VIDE GRENIERS 

Organisé par les Associations :                 

Culturelle  et Sainte Thérèse 

SAUBUSSE 

Dimanche 21 juillet 2019 

De 9h à 17h, 

  

 

 

Renseignements : 06 73 71 53 40 

Inscription et règlement au dos    

Merci d’adresser le bulletin d’inscription daté et signé et le règlement à 

l’ordre de : Association Culturelle Sibusate par courrier à :  

                  Association Culturelle Sibusate.   2 rue Batteste    

                                        40180 SAUBUSSE                                                                                                                           
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Buvette, 

Sandwiches, Frites, 

Pâtisseries  

Un café offert à 

chaque exposant 
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Règlement 

 Le bulletin d’inscription devra nous parvenir accompagné du chèque de règlement et de la 
photocopie recto verso de la carte d’identité, passeport ou permis de conduire.  

- La réservation d’un emplacement ne sera effective qu’après réception du bulletin 
d’inscription et du règlement. 

- L’association décline toute responsabilité en cas de vol, perte et/ou sinistre d’un objet ou en 

cas de litige d’un vendeur avec les agents de contributions, de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes. 

- Les transactions sont sous la seule responsabilité des parties concernées et dans le respect 

des règles de bienséance. 

- Les vendeurs sont responsables de la zone qu’ils occupent, de la sécurité de leur installation 

et de leur montage. Ils devront laisser l’emplacement attribué propre et en bon état. 

- L’accueil se fera de 6h30 à 8h30 ; tout emplacement non occupé à 9h sera considéré comme 

disponible, et pourra être attribué à une autre personne. 

- Les places seront attribuées selon les disponibilités et dans l’ordre d’inscription. 

- La défection de la part d’un exposant, et/ou les aléas de la météo ne pourront en aucun cas 

occasionner le remboursement des droits d’inscription. 

 

A l’intérieur de la salle : 9€ la table (2m) + 1 chaise. 

A l’extérieur : 8€ la table (2m) +1 chaise ; 3€ le mètre linéaire sans table. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Conditions d’inscription et Bulletin d’inscription – vide greniers du 21/07/2019 

Je souhaite participer au vide greniers du 21 juillet 2019, je reconnais avoir pris connaissance du 

règlement et en accepte les conditions. 

• J’atteste sur l’honneur qu’en tant que particulier, je ne fais pas plus de 2 vide greniers 

dans l’année et ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-02 du code du 

commerce) 

• J’atteste sur l’honneur en tant que personne morale : 

o Être soumis au régime de l’article L 310-2 du code du commerce 

o Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 

321-7 du code pénal) 

 

Nom : ..........................................................Prénom : ............................... 

Adresse : .................................................................................................. 

Ville : ............................................Code postal : ....................................... 

Téléphone : .............................Mail : ....................................@ .................  

N° carte d’identité, passeport : .................................................................. 

N° de registre du commerce/des métiers : ............................................... 

 N° immatriculation du véhicule : ............................ 

Intérieur nombre de tables : ............. x 9€ la table 

Extérieur :  …x 8€ la table : ...x 3€ le mètre linéaire sans table 

Total à régler :   ….. …  € 

Date :   Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 


